
 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
CAUCUS du 25 février 2025, 19H 

 
1 ADMINISTRATION 
1.1  Projet d’ordre du jour du procès-verbal de la séance du 4 mars 2025; 
1.2  Demande de PSL – OMH – contribution ?; 
1.3  Reconnaissance employés – pompiers; politique de reconnaissance à revoir; 
1.4  Suivi jours de retards Centre socio-culturel; 
1.5  Poste Sûreté du Québec – suivi SIQ (société immobilière du Québec) avis d’intérêts pour 

construction; 
 

2 SERVICES PUBLICS 
2.1  Cessation des activités du Refuge S.A.B. (services animaliers de Beauce) Chaudière-

Appalaches Inc; 
2.2  Suivi rencontre TAPU; 
2.3  Camionnage en vrac; 
2.4  Bris boîte aux lettres déneigement – demande Postes Canada; 
2.5  Modification responsable Premiers répondants; 

 
3 HYGIÈNE DU MILIEU 
3.1  Suivi – analyse eaux usées, voir compte-rendu de rencontre; 
 

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
4.1  Suivi appel d’offres sonorisation – demande praticables (scène) des Loisirs; 
4.2   Versement #5 – Avance de fonds Loisirs; 
4.3  Revêtement de plancher CSC- suivi et résolution directives d’utilisation; 
4.4  Procès-verbal loisirs rencontre 20 janvier 2025; 
 

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT 
5.1  Suivi modifications règlementaires; 
5.2  Suivi candidatures – dotation poste responsable de l’urbanisme et de l’inspection municipale; 
5.3  Suivi CCU; 
 

6 ACTIVITÉS DES COMITÉS  
6.1 Suivi – comité avenir des bâtiments municipaux; 

 
7 VARIA 



 

 

 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

S£ANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
LE MARDI, 4 MARS 2025, ê 20 HEURES  

AU BUREAU MUNICIPAL 
 
1. OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 
2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
3. ADOPTION DES PROCĈS-VERBAUX DU 4 F£VRIER 2025 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

 
4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Programmation de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

2019-2024 (TECQ) – approbation vérificateurs; 
4.3 Addenda – dossier presbytère PSMMPI – renonciation partie excédentaire; 
4.4 Approbation du budget 2025 déficits d’exploitation (OMH); 
 

5. DOSSIER(S) - G£N£RAL (AUX)  
  

5.1 Les communiqués 
5.2 Période de questions 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  

6.1 Renouvellement de contrat pour fourniture de carburant diesel et mazout 
coloré; 

6.2 Modification de responsable des premiers répondants; 
6.3 Demande de boîte postale pour desservir les rangs; 
6.4 Abrogation résolution 190916 – transport en vrac 
 

7. DOSSIERS ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT 
 COMMUNAUTAIRE   

 
9. P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  
 
 10.1 PIIA 2025-01 – 148, 1ER RANG EST 
 

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
12. LEV£E DE LôASSEMBL£E 











De : Guillaume Dubois
À : Danielle Godbout
Cc : Jeanne Careau; Johanne Simms; Gilles Nadeau
Objet : Re: Réaménagement et agrandissement Centre socio-culturel St-Gervais
Date : 18 février 2025 10:42:44

Bonjour,

Votre lettre ne change rien à notre processus.  Plusieurs arguments dans celle-ci sont aussi
applicables à votre entreprise et d'autres n'ont aucune validité.  
Prenons par exemple votre calendrier d'exécution, celui-ci est la durée maximale pour exécuter
les travaux mais ne représente pas la durée que nous avons estimée pour les travaux qui vous
les savez était de 40 semaines.  Si celui-ci est la vérité absolue, bien vouloir nous
démontrer comment il a été établi.
N'oubliez pas que nous avons même des échanges de négociation pour les nombres de jours
avec certains professionnels au dossier.
Notre réclamation est toujours de 38 jours x 1341.50$ = 50 977$

Mes salutations.
 
Guillaume Dubois

8895, rue des Cordiers, bur. 100
Lévis (Qc) G6Y 0K5
bur.: 418-833-1465 / cell.: 418-956-1819

Le lun. 17 févr. 2025 à 21:37, Danielle Godbout <danielle.godbout@dg3a.ca> a écrit :

Bonjour,

 

Vous trouverez ci-joint la réponse à votre demande de jours supplémentaires du projet mentionné
en rubrique.

 

 

DANIELLE GODBOUT

Architecte Associée

T 418 529-6626 p. 222

C 418 580-7099

Courriel  danielle.godbout@dg3a.ca

mailto:guillaume@constructionsdubois.com
mailto:danielle.godbout@dg3a.ca
mailto:jeanne.careau@dg3a.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:maire@saint-gervais.ca
mailto:danielle.godbout@dg3a.ca
mailto:danielle.godbout@dg3a.ca


1751, Chemin Saint-Louis, Québec (Québec) G1S 1H6

DG3A.CA

 

 

Les informations contenues dans ce message ou dans les documents ci-joints sont de nature
privilégiées et confidentielles. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou
l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à
qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de
copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en
aviser immédiatement par courriel ou par téléphone.

 

This message contains privileged and confidential information which is not to be disclosed without the
sender's express consent. This message is intended solely for the individual  or entity to whom it is
addressed. If you are not the intended recipient of this message or an authorized representative
thereof, please notify the sender by telephone or email and  then destroy this message as well as all
other existing copie.

 

 

http://dg3a.ca/


Télécopieur : 418 887 6312
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
 
 

 
De : Émilie Fortier <Comptabilite@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 15 février 2025 12:15
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Fw: Cessation des activités du Refuge S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc
 
 
 
Envoyé à partir de Outlook pour Android

From: SABeauce C-appalaches <sabeauce.c-appalaches@outlook.com>
Sent: Saturday, February 15, 2025 10:31:04 AM
To: dg@saint-frederic.com <dg@saint-frederic.com>; dg@st-jules.qc.ca <dg@st-jules.qc.ca>;
dg@tringjonction.qc.ca <dg@tringjonction.qc.ca>; direction@st-elzear.ca <direction@st-elzear.ca>;
dg@sslm.ca <dg@sslm.ca>; Émilie Fortier <Comptabilite@saint-gervais.ca>; dg@st-alfred.qc.ca
<dg@st-alfred.qc.ca>; munmilan@munmilan.qc.ca <munmilan@munmilan.qc.ca>;
eforand@ville.montmagny.qc.ca <eforand@ville.montmagny.qc.ca>
Subject: Cessation des activités du Refuge S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc
 

Bonjour,

Suite à des événements récents dans ma vie personnelle, je me vois dans l’obligation de mettre fin aux activités du
Refuge S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc. Je tiens à vous informer que j’honorerai mon contrat jusqu’au 28 février
2025 pour ce qui est des avis. Toutefois, je ne pourrai plus offrir le service de ramassage d’animaux, car je dois
vider mes locaux.

Je suis sincèrement désolée pour les désagréments que cela pourrait occasionner. Je tiens également à vous
remercier pour la confiance que vous m’avez accordée tout au long de cette aventure.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter au 418-389-9647.

Merci de votre compréhension.

Cordialement,
Jessica Audet

418-389-9647
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mailto:dg@tringjonction.qc.ca
mailto:dg@tringjonction.qc.ca
mailto:direction@st-elzear.ca
mailto:direction@st-elzear.ca
mailto:dg@sslm.ca
mailto:dg@sslm.ca
mailto:Comptabilite@saint-gervais.ca
mailto:dg@st-alfred.qc.ca
mailto:dg@st-alfred.qc.ca
mailto:munmilan@munmilan.qc.ca
mailto:munmilan@munmilan.qc.ca
mailto:eforand@ville.montmagny.qc.ca
mailto:eforand@ville.montmagny.qc.ca
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Émilie Fortier

De: Johanne Simms
Envoyé: 3 février 2025 09:21
À: flicka1936@hotmail.com; Émilie Fortier
Cc: Andréanne Beaupré
Objet: RE: Changement de responsable

7ŸŰŢŸƨƖШsĲƚƚŔĲЯ

sĲШĦŸŰŉŔƖůĲШũċШƖĳĦĲƓƣŔŸŰШĬĲШƣŸŰШĦŸƨƖƖŔĲũЮШsĲШƣŔĲŰƚШěШƣĲШƖĲůĲƖĦŔĲƖШĦőċũĲƨƖĲƨƚĲůĲŰƣШƓŸƨƖШƣŸŰШĬĳƻŸƨĲůĲŰƣШĬƨƖċŰƣШũċ
ĬĲƖŰŔĿƖĲШċŰŰĳĲШĲŰƻĲƖƚШũĲƚШƓƖĲůŔĲƖƚШƖĳƓŸŰĬċŰƣƚШĲƣШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШsĲШƻċŔƚШƣƖċŰƚůĲƣƣƖĲШƣŸŰШůĲƚƚċŊĲШċƨǂШĳũƨƚШĲƣЯ
ũŸƖƚШĬĲШũċШƚĳċŰĦĲШĬĲШůċƖƚШƓƖŸĦőċŔŰЯШŰŸƨƚШċĬŸƓƣĲƖŸŰƚШƨŰĲШƖĳƚŸũƨƣŔŸŰШƓŸƨƖШĦŸŰŉŔƖůĲƖШũċШŰŸƨƻĲũũĲШƖĲƚƓŸŰƚċĤũĲЮ

~ĲŔũũĲƨƖĲƚШƚċũƨƣċƣŔŸŰƚШĲƣШċƨШƓũċŔƚŔƖЮ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Jessie Doiron <flicka1936@hotmail.com>
Envoyé : 31 janvier 2025 19:51
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>; Émilie Fortier <Comptabilite@saint-gervais.ca>
Cc : Andréanne Beaupré <andreanne.beaupre@outlook.fr>
Objet : Changement de responsable

7ŸŰŢŸƨƖШěШƻŸƨƚШĬĲƨǂЯ

9ŸůůĲШĬŔƚĦƨƣĳШũѣċŰШƓċƚƚĳШŢĲШĬŸŔƚШũċŔƚƚĲƖШůŸŰШƓŸƚƣĲШĬĲШƖĲƚƓŸŰƚċĤũĲШċŔŰƚŔШƕƨĲШĬĲШÂÅШƓŸƨƖШĬĲƚШƖċŔƚŸŰƚ
ƕƨĲШƻŸƨƚШĦŸŰŰċŔƚƚĲǍШĬĳŢěЮШsĲШƻŸƨƚШĦŸŰŉŔƖůĲШĬŸŰĦШŸŉŉŔĦŔĲũũĲůĲŰƣШůŸŰШĬĳƓċƖƣШĲŰШĬċƣĲШĬƨШΝĲƖШůċƖƚШΞΜΞΡЮ
xċШŰŸƨƻĲũũĲШƖĲƚƓŸŰƚċĤũĲШƚĲƖċШĦŸůůĲШĬŔƚĦƨƣĳШ ŰĬƖĳċŰŰĲШ7ĲċƨƓƖĳЮ

~ĲƖĦŔШƓŸƨƖШƻŸƣƖĲШĦŸŰŉŔċŰĦĲШĲƣШċƨШƓũċŔƚŔƖг
sĲƚƚŔĲ

§ĤƣĲŰŔƖ §ƨƣũŸŸťШƓŸƨƖШ ŰĬƖŸŔĬ



őƣƣƓƚаооƚċŔŰƣŊĲƖƻċŔƚĦċЮƚőċƖĲƓŸŔŰƣЮĦŸůоƚŔƣĲƚо§Â х~Ö ÉÑ]о ĦƣŔŉƚШ~Ö ÉÑ]оΜΣх?ŸƚƚŔĲƖШ ŰŰƨĲũШĲŰШĦŸƨƖƚоΤΜΣрΝΜΜШ]ĲƚƣШĲċƨШƓŸƣċĤũĲШĲƣШĲċƨǂШƨƚĳĲƚоΤΜΣрΝΞΜΜШEċƨǂШƨƚĲĲƚШ
ŊĲƚƣŔŸŰоΤΜΣрΝΞΜΜШ9ÅШƖĲŰĦŸŰƣƖĲШċŰċũǃƚĲШĦċƓċĦŔƣĳШΞΜΞΡрΜΞрΝΦЮĬŸĦǂШ

9§~ÂÑEрÅE ?ÖШ?EШx ШÅE 9§ ÑÅEШ?EШ?F~ ÅÅ ]EШ?EШ
ÂÅ§sEÑШ?EШxќFÑÖ?EШ?EШx Ш9 Â 9fÑFШÅFÉf?ÖExxEШ?EШx Ш

ÉÑ Ñf§ Ш?EÉШE ÖñШÖÉFEÉШ

ΝΦШŉĳƻƖŔĲƖШΞΜΞΡШ
Ш

[ŔƖůĲШаШШ Ш ƣťŔŰƚÅĳċũŔƚШ

ÂƖĳƚĲŰƣƚШаШ

~ЮШ ĬċůЯШ ƣťŔŰƚÅĳċũŔƚШ

sĲƚƚǃШ9ċƖƓĲŰƣŔĲƖЯШ ƣťŔŰƚÅĳċũŔƚШ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ~ƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШ

Ш

FƣċƓĲƚШĬƨШůċŰĬċƣШаШ

Νр 9ƨĲŔũũĲƣƣĲШĬĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШƓŸƨƖШĬŸŰŰĲƖШƓŸƖƣƖċŔƣШċĦƣƨĲũШĬĲШũċШƚƣċƣŔŸŰШĬќĳƓƨƖċƣŔŸŰШĬĲƚШ
ĲċƨǂШƨƚĳĲƚбШ

Ξр ?ĳƣĲƖůŔŰĲƖШũĲƚШĤĲƚŸŔŰƚШĬƨШĦŸŰƚĲŔũШůƨŰŔĦŔƓċũШƓŸƨƖШũĲƚШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣƚШŉƨƣƨƖƚбШ
Οр ŰċũǃƚĲШƓċƖШũċШǯƖůĲШĬĲƚШŔŰƣƖċŰƣƚбШ
Πр éŔĬċŰŊĲШĬĲƚШ7ŸƨĲƚбШ
Ρр ĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШƓŸƚƚŔĤũĲШƓŸƨƖШƖĲĦőĲƖĦőĲƚШĲŰШĲċƨǂШĬĲШĦċƓƣċŊĲШĲƣШĳĦőċŰŊĲШċƻĲĦШũĲШ
~Ex99[ÂбШ

Ш

Νр ?ќŔĦŔШũċШůŔрůċƖƚШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲƻƖċШŉŸƨƖŰŔƖШũĲƚШĬŸŰŰĳĲƚЯШŔũШŰŸƨƚШŉĲƖċШƓċƖƻĲŰŔƖШƨŰĲШ
ũŔƚƣĲШĬĲШĬŸĦƨůĲŰƣƚШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲƚбШ

ΞрШ fĬĲŰƣŔǯĲƖШũĲƚШĤĲƚŸŔŰƚШƚĲũŸŰШũќőŸƖŔǍŸŰШĬĲШƣĲůƓƚШыШĦŸƨƖƣЯШůŸǃĲŰШĲƣШũŸŰŊШƣĲƖůĲьШЯШƓƖŸŢĲƣƚШ
ěШƻĲŰŔƖШĲƣШŸƖŔĲŰƣĲƖШƻĲƖƚШĬĲƚШƚŸũƨƣŔŸŰƚбШ

ÄƨċŰƣŔƣĳШĲƚƣрĲũũĲШċƣƣĲŔŰƣĲЯШƕƨĲũũĲШĲƚƣШũċШĦċƓċĦŔƣĳШƓŸƚƚŔĤũĲШеШ9ŸŰƣƖċŔŰƣĲƚШеШШ

ƻĲĦШũĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƖĳċũŔƚĳШĲŰШΞΜΞΞЯШƚŸůůĲƚрŰŸƨƚШĦċƓċĤũĲƚШĬĲШƣŸƨƣШƓƖĲŰĬƖĲШĲŰШ
ĦőċƖŊĲЮШШÉŔШƨŰШŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШĬĲШƣĲƖƖĲƚШċŊƖŔĦŸũĲƚШĲƚƣШĲŰƻŔƚċŊĳШƓŸƨƖШƨŰШŰŸƨƻĲċƨШ
ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũЯШŔũШŉċƨĬƖċШĳŊċũĲůĲŰƣШƓĲŰƚĲƖШċƨǂШŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ
ŸƓĳƖċƣŔŸŰŰĲũƚШĬĲШũċШƚƣċƣŔŸŰЯШĬĳǯŰŔƖШũĲƚШŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШěШĦŔĤũĲƖЯШĲŰƻŔƚċŊĲƖШũċШƓŸƚƚŔĤŔũŔƣĳШ
ĬќĲŰũĲƻĲƖШĬƨШĦċƓƣċŊĲШŸƨШċƨƣƖĲƚЮШ

ΟрШрòрċрƣрŔũШĬĲШŰŸƨƻĲũũĲƚШŔŰĬƨƚƣƖŔĲƚШеШШ § ЮШШxќċŰċũǃƚĲШĬĲШũċШƣŸǂŔĦŔƣĳШċрƣрĲũũĲШĳƣĳШƖĳċũŔƚĳĲШеШШ
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De : Loisirs Saint-Gervais (Direction)
À : Johanne Simms; Gilles Nadeau
Cc : joe1611@live.ca; Josée Lemieux - CA Loisirs
Objet : Praticables de scène
Date : 18 février 2025 15:36:18
Pièces jointes : Outlook-hvzzpp1s.png

Outlook-htfamw55.png

Bonjour à vous deux, suite aux discussions avec mon C.A., nous proposons de prendre en
charge les demandes de soumissions pour les praticables de scène. Dans ce projet, nous
sommes en mesure de récupérer 100 % des taxes. Advenant le cas, que le 300 K $ pour le
projet de sono n'est pas tout utiliser, est-ce que nous pouvons compter sur la municipalité
pour venir payer une partie de cet achat à concurrence de l'atteinte du 300 000 $ avant taxes?
(EX: Sono 280 000 $ avant taxes, facture de 20 000 $ pour les praticables).

Merci et bonne journée!

Mélody Bilodeau-Gauvin
Directrice des loisirs de Saint-Gervais
B: 418 887-3732 poste 201  C: 581 983-1108
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De : Urbanisme Saint-Gervais
À : Johanne Simms
Objet : Suivi modification règlementaire - février 2025
Date : 21 février 2025 12:11:20
Pièces jointes : image001.png

Bonjour Johanne, voici ce que je suggère de dire aux élus :
 
Mme Rainville a maintenant complété la révision de la presque majorité des chapitres du règlement
de zonage et nous a transmis le tout. Ils sont à jour que ce soit en vertu des Lois et ils intègrent les
commentaires qu’elle a jugés pertinents des employés de la MRC sur leur version de travail d’un
règlement de zonage type dans Bellechasse. Elle a également consulté le règlement de zonage de
Beaumont, qui avait été révisé par Morency avocat, pour faire ses corrections.
 
Elle a également ajouté des dispositions découlant de la jurisprudence et pour aussi aider le
personnel qui sera chargé de l'appliquer. Elle a également vérifié que les chapitres en matière
d’environnement et de gestion des odeurs agricoles sont conformes à la Loi et aux décrets
applicables.
 
Il ne restait qu’à corriger la section « croquis » du règlement de zonage pour s’assurer que ceux-ci
sont en cohérence avec le reste du règlement. Elle est toutefois rendue au bout du budget alloué. Je
crois que ceci nécessiterait que quelques heures et ne nécessiterait pas de grands changements.
 
Dans ses chapitres corrigés, elle propose certaines modifications qui pourront être discutées avec les
élus intéressés à étudier le tout, par exemple une diminution de la superficie allouable pour de
l’affichage commercial dans le village.
 
Je propose donc d’établir prochainement une séance de travail qui étudierait ces éléments modifiés
sur lesquels la municipalité a une marge de manœuvre. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de
surcharger les élus en leur présentant les corrections qui ont été apportées pour respecter les Lois /
décrets et sur lesquels la municipalité n’a pas le loisir de modifier quoi que ce soit.
 
Je n’ai pas encore eu le temps de prendre connaissance de l’ensemble de ses corrections – je devrais
être en mesure de lire et synthétiser le tout d’ici au début mars.
 
Il est à noter que le travail était plus important qu’elle ne l’avait estimé et ne pourra pas
entreprendre la révision des autres règlements d’urbanisme (construction, lotissement, permis et
certificats). Toutefois, ceux-ci sont beaucoup plus légers et pourront entrer dans le travail normal du
responsable de l’urbanisme au courant des prochains mois.
 
Devant l’ampleur des corrections apportées, il serait probablement préférable d’adopter un tout
nouveau règlement de zonage, plutôt que de corriger celui existant. Toutefois, on sait que la
municipalité devra nécessairement adopter un tout nouveau règlement de zonage lorsque (si)
entrera en vigueur le nouveau schéma d’aménagement de la MRC. Il serait donc possible de
préparer notre nouveau règlement de zonage qui aura été révisé et étudié, et de simplement y
intégrer les changements que requerra le nouveau Schéma lorsqu’il entrera en vigueur. Nous

mailto:Urbanisme@saint-gervais.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca


aurions donc une longueur d’avance.
Toutefois, si les élus veulent aller de l’avant plus rapidement, nous pourrions adopter d’abord un
règlement de modification du règlement de zonage qui intègrerait peut-être les éléments corrigés
les plus critiques. Ce qu’il faudrait éviter est d’adopter coup sur coup un tout nouveau règlement de
zonage.
 
 
 
 
Ludovic Bilodeau
Responsable de l'urbanisme et de l'inspection municipale
urbanisme@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
SAINT-GERVAIS, 19 FÉVRIER 2025 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME, TENUE LE MARDI 18 FÉVRIER 2025, À 18H30 EN 
VISIOCONFÉRENCE, À LAQUELLE SONT PRÉSENTS ET FORMANT QUORUM : 
 
PRÉSENCES :   

M. Jean Roy     Mme Vicky Laflamme 
 Mme Annie Lemay    M. Steve Roy 

M. Nicolas Turcotte    M. Ludovic Bilodeau 
 
OUVERTURE DE LA RÉUNION À 18H31 
 
 

1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

250201  IL EST PROPOSÉ PAR STEVE ROY  
 

APPUYÉ PAR NICOLAS TURCOTTE 
 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit accepté tel que présenté 
 

1. Approbation de l’ordre du jour; 
2. Demande de PIIA 2025-01 – 148, 1ER Rang Est; 
3. Varia : 
4. Levée de la réunion. 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
  

2.  DEMANDE DE PIIA 2025-01 – 148, 1ER RANG EST 
 

Mme Annie Lemay se joint à la rencontre à 18h35. 
 
Il s’agit d’une demande pour ajouter des garde-corps sur le porche avant de la résidence. 
Le requérant souhaite les reconstruire à l’identique des anciens garde-corps, en bois et 
peints en bleu. Ils seraient disposés en forme de ‘X’. 
 
Le requérant fournit une photo d’archive de la résidence et indique vouloir refaire les 
garde-corps comme ceux présents sur la photo.  
 
L’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-21 « 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce 
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. 
L’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale est requise pour 
tous travaux extérieurs. Toute demande de PIIA doit être soumise à une recommandation 
par le comité consultatif et, par la suite, à une approbation par le conseil municipal. 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration 
de la qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant 



 

le respect des traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux 
cohérents avec les styles architecturaux du village ; 
 
ATTENDU QUE l’article 3.2.5 « Saillies : galeries, balcons et porches » du règlement 
#352-21 vise à assurer le respect des formes et des matériaux ainsi que leur uniformité 
en conservant ou en reproduisant les caractéristiques d’origine, notamment en 
privilégiant le bois peint ou teint ; 
 
ATTENDU QUE l’article 3.3.7 « Couleurs » du règlement #352-21 vise à favoriser une 
harmonie d’ensemble des couleurs du village en utilisant un maximum de trois couleurs 
sur l’ensemble du bâtiment ; 
  

250202 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN ROY  
 
APPUYÉ PAR VICKY LAFLAMME 
 
ET RÉSOLU DE recommander au conseil d’accepter les travaux d’ajouts de garde-
corps en bois à l’avant de la résidence au 148, 1er Rang Est comme ceux visibles sur la 
photo fournie par le requérant, et d’exiger que la couleur choisie s’apparente à la 
couleur des autres éléments en bleu sur la résidence. 
 
Adopté à l’unanimité des membres. 
 
 

3.  VARIA 
 
Aucun point n’est abordé. 
 
 
 

4.  LEVÉE DE LA RÉUNION  
 

250203 IL EST PROPOSÉ PAR ANNIE LEMAY  
 

APPUYÉE PAR STEVE ROY 
 

ET RÉSOLU QUE la réunion soit levée à 18h45. 
 

 
_________________________ 
Steve Roy 
Président du comité 
 
 
________________________ 
Ludovic Bilodeau 
Secrétaire du comité 
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Adopté ce 4 mars 2019. 
 
 
 
David Christopher  Angèle Brochu 
Maire  Directrice générale 

  et secrétaire-trésorière 
 

**********************************  
 
 
AVIS DE MOTION :   4 février 2019   
 
DÉPÔT DU PROJET :   4 février 2019   
 
ADOPTÉ LE :   4 mars 2019   
 
APPROBATION :   N/A    

AVIS DE PUBLICATION :   7 mars 2019   

ENTRÉE EN VIGUEUR :   7 mars 2019   
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De : Guillaume Chabot
À : DG Beaumont; DG St-Lazare; Johanne Simms; DG St-Nazaire-de-Dorchester
Cc : Dominique Dufour; Anick Beaudoin; Ludovic Asselin
Objet : TR: Renouvellement 2025 carburant
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Bonjour à tous,
 
Le contrat de fourniture de carburant et de mazout coloré prendra fin à la fin du mois de février.
 
En fonction de l’article 2.5 Durée du contrat des clauses administratives particulières du document d’appel
d’offres (voir ci-joint), il est possible de renouveler deux fois le contrat lors d’un commun accord entre les
deux parties.
 
En ce sens vous trouverez ci-dessous la confirmation d’Harnois Énergies pour le maintien de l’escompte
proposé lors du dépôt des soumissions en 2023.
 
Cette proposition sera apportée au conseil des maires de février. Si vous êtes confortable avec la
proposition de maintien de cout, une résolution en ce sens devra être passée dans chacun de vos conseils

municipaux pour la période du 1er mars 2025 au 28 février 2026.
 
N’hésitez pas à me contacter pour en discuter.
 
Salutations,
 
 
 

Guillaume Chabot
Chargé de projets - Infrastructures
Service de la gestion des matières résiduelles

gchabot@mrcbellechasse.qc.ca

418.883.3347 x 208

581.888.8438
mrcbellechasse.qc.ca

AVERTISSEMENT - Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s’adresse qu’au(x) destinataire(s). 
Si ce courriel vous est parvenu par erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser aussitôt. Merci.

 
 

De : Nathalie Deslauriers <nathaliedeslauriers@harnoisenergies.com> 
Envoyé : 15 janvier 2025 13:24



À : Guillaume Chabot <GChabot@mrcbellechasse.qc.ca>
Cc : Soumissions <soumissions@harnoisenergies.com>
Objet : Renouvellement 2025 carburant
 
Bonjour,
 
Comme discuter, nous avons le plaisir de vous informer que nous acceptons le renouvellement du contrat
sous la MRC de Bellechasse.
 
Le prolongement pour une année supplémentaire est accepté selon la même structure de prix qu’indiquer
à l’appel d’offres.
 

 
N’hésitez pas à communiquer avec moi pour tout questionnement concernant votre compte.
 

Merci
Bonne journée
 

Nathalie Deslauriers, 
Représentant, ventes internes, soumissions publiques
Carrefour
Poste #2105
Mobile : 450 898-5530

               

Nathalie Deslauriers,
Représentante, soumissions publiques
Sales Representative, Public Tenders

450 759-7979 | 1 800 363-2712 #2105 | C. : 450 898-5530
202, rue Baby, Joliette (Québec) J6E 2V5
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